
IVie~x paniers à 
'1- fr~its. et légumes 
_ Récupératiora obligatoire 

(Communiqué otficiél) 
Les vieux paniers à fruits et à lé

gumes, que l'on détruisait d'ordl
naire ou que l'on employait de" di
verses manières, doivent être ré~ 
cupérés dans la région de Montréal 
èt remis en usage selon leur condi
tion, 
- En raison de la production limi

tées; d~ la rareté de la main-d'oeu
vr~ disponiIile pour la fabrication 
deriouveaux paniers et de la pré-, 
vision d'une très importante récolte 
de certains fruits, on prévoit le 
manque depani~rs, Les produc
teurs de -fruits n'ont pas l'habitude 
d'employer -des paniers de seconde 
main et ils ne semblent pas dési
reux de le faire maintenànt, mais Hs 
\'onl être obligés d'empIoyer les pa
niers qui onf-déjà serYÎ s'ils ne peu
>ent autrement porter leurs résoI-
te$ au marcM. , _ 
. -Une. ordonnance deM. S. God

frey, . administrateur des articles 
• ùsagés - pour la Commission des 
P1'Îxet du Commerce en tamIlS de 
guerre, dé_clare qu'aucune personne 
résidant ou f~jjsant affàiresà Mont~ 
réal ()u à tout - autre endroit qui 
n'est pas éloigné de plus de cin
quante milles de la ville n',ale droit 
de détruire volontairement, d'en
dommager, de.· salir ou de' jeter 
'n'importe. quel panier, manne -. ou 
bolte d'orange sans le consentement 
ou l?autorisation" de l'adminisfra-

.teur.- . _.. . . 
" Sauf ceux qui ont besoin de ces 
JI,anieEs • pour eIllbalJlerdes. frui~s 
legllmes,PQur la, vente et la.hv·ral
:,son, : toute' persanne doit. vendre' ef 
liv'rei' Ies panIers de ee genre qu'elle 
.peut de temps en temps avoir en sa 
pos.sessiOn et cela, dans un délai 
raisonnàble, après que ces objets ne 
sont plus en usage. Il faudra. les 
vendre à un chiffoMer, à un mar
chandautorisé, à un marchand de 
paniers, à un comité de récupéra
tion, à une école ou à autre institu
tion q'ni pourvoit à là récupération, 
à l'achat et à la vente de ces paniers 
et caissettes. Ceux qui les ràmasse
l'ont devront les vendre à: leur tour 
à- un. marchand autorisé et à des 
prix déterminés. 

Les pt6dùcteurs de. fruits et de 
légumes peuvent acheter ou accep
ter .de foute personne les paniers ou 
manneS qùi étaient précédemment 
leur proprIété. 

Vu 'le taux de fret relativement 
élevé pour des articles d'aussi fai
blesdimensions,n . est possible de 
n'eà faire le commerce que dans les 
environs' des villes' qui sont entou
Fées lIe .jardins maraîchers ou de 
vergers cultivés par la vente. . 

Selon le plande récupéràtion, 'les 
producteurs de fruits mettront leurs 
produits sur le marché dans des 
paniers usagés .. cie.la classe no 1, dé~ 
nnis >comme prppresparl'ordon
nance, de structure.solide, sans 
moisissure, pratiquement sans tâ
ches; avec les étiquettes et i-es noms 
effaces au farrés; " 
• Les paniers .n02, de structure so~ 

iide mais légèrement tachés ou sa
lis peuvent être utilisés pour met
tr~ sur le marché des fruits qui 

,doivent être cuits ou mis en -conser
yes 9.vanJ qu'on les mange. Hs peu
vent aussi servir dansJJn~ larg~ 
mesurë pour lès légumes. 

Les . p'rix maxima auxquels les 
personnes et les organisations clas
sées comme "cpllecteurs"· peuvent· 
vendre les paniers à un -marchand 
autorisé sont les suivants: trois 
cents pour un panIer no 1 de 11 
pintes, deux cents pour un panier 
no 2, ou deux cents et demie pour 
des paniers non assortis; deux cents 
pour un panier"Ilo 1. de six pintes et 
,un, cent pour un panier no 2; trois 
cents pour une. manne d'un bois
seau à 10éffiisses, et trois cents et 
demi pour uné manne no' 1 d'un 
boisseau à -4 {lU 20 éclisses. LeS 
boites à oranges sont de trois cents, 
quand eUes SOBt en bonne. condi
tion,' Il Y: a également une liste de 
prixroaxima auxquels les. mar
chands autorisés peuvent vendre ces 
articles. ---............. _--


